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ANNEXE 

CONCLUSIONS DU CONSEIL SUR LA LIBYE 

Conseil des affaires étrangères, 6 février 2017 

1. Les efforts déployés pour stabiliser la Libye sont plus importants que jamais et l'UE mettra 
tout en œuvre pour contribuer à la réalisation de cet objectif. L'UE reste attachée à un 
règlement politique inclusif dans le cadre de l'accord politique libyen, et demeure résolue à 
appuyer le Conseil de la présidence et le gouvernement d'entente nationale, dirigés par le 
Premier ministre Fayez Sarraj et soutenus par les Nations unies. Elle salue l'action qu'ils ont 
menée pour restaurer une gouvernance unifiée, la prospérité et la sécurité en Libye. Rappelant 
la résolution 2259 du Conseil de sécurité des Nations unies et celles qu'il a adoptées depuis, 
l'UE reconnaît le Conseil de la présidence et le gouvernement d'entente nationale comme les 
seules autorités gouvernementales légitimes au titre de l'accord politique libyen, que nous 
soutenons pleinement en tant que cadre pour la recherche de solutions concrètes aux 
problèmes auxquels la Libye est actuellement confrontée. L'UE se félicite des efforts déployés 
actuellement pour concilier les différences politiques et rendre les institutions libyennes plus 
représentatives, plus efficaces et mieux à même d'honorer leurs engagements. L'UE souligne 
que la Libye est maître du processus politique et qu'il importe que celui-ci soit ouvert à tous, 
notamment par une participation continue des acteurs politiques et locaux, des femmes et de 
la société civile. Les dirigeants politiques en Libye sont responsables du bien-être et de la 
sécurité de leurs citoyens. Tous les acteurs libyens sont invités à éviter les actions qui 
compromettent la transition politique dans le pays et ils doivent mener, dans un esprit 
constructif, un véritable dialogue. L'UE mobilisera ses instruments de soutien et elle se tient 
également prête à modifier ses mesures restrictives, au besoin, pour contribuer à la paix, à la 
stabilité et à la sécurité en Libye. 

2. L'UE souligne qu'il importe de toute urgence de fédérer l'ensemble des forces armées sous le 
contrôle des autorités civiles légitimes, comme le prévoit l'accord politique libyen, afin 
d'assurer la stabilité et de préserver l'unité du pays et son intégrité territoriale. Il ne saurait y 
avoir de solution militaire au conflit et, à cet égard, l'UE souligne qu'il convient de mettre en 
œuvre la résolution 2278 du Conseil de sécurité des Nations unies. L'UE se félicite de la 
création de la garde présidentielle et du déploiement récent de ses premières unités, estimant 
qu'il s'agit d'une mesure décisive pour protéger les institutions créées par l'accord politique 
libyen, ainsi que les missions diplomatiques à Tripoli. Elle est disposée à étudier la possibilité 
d'apporter son soutien à la garde présidentielle. 
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3. L'UE réaffirme qu'elle soutient pleinement la mission d'appui des Nations unies en Libye 
(MANUL) et le représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies, Martin Kobler. 
Elle se félicite de la volonté affichée par les voisins de la Libye et des organisations 
régionales comme l'Union africaine et la Ligue des États arabes, dont témoignent 
positivement les rencontres qui ont eu lieu récemment au Caire et à Brazzaville, 
d'accompagner et de faciliter le processus politique libyen conformément à l'accord politique 
libyen. L'UE, en sa qualité de voisine de la Libye, se joindra aux efforts déployés par ces 
organisations régionales à l'appui de la médiation des Nations unies. Il est de la responsabilité 
de tous les voisins de la Libye de jouer un rôle constructif essentiel dans le règlement de la 
crise libyenne. L'UE renforcera son dialogue avec eux à cet égard, y compris en ce qui 
concerne leurs initiatives. L'UE se félicite du renforcement de la présence internationale à 
Tripoli, dans le prolongement de la réouverture récente de quelques ambassades. 

4. L'UE salue le courage et la détermination dont font preuve les Libyens dans la lutte contre le 
terrorisme et rend hommage à ceux qui ont fait le sacrifice de leur vie en combattant des 
groupes terroristes. Elle demeure préoccupée par la menace que fait planer le terrorisme sur la 
Libye et les pays limitrophes. Elle exhorte tous les Libyens à s'unir contre le terrorisme, 
insiste sur l'importance que revêt la prévention et réaffirme son soutien aux autorités légitimes 
dans leur lutte contre la radicalisation, l'extrémisme violent et le terrorisme. L'UE est résolue à 
contribuer à la stabilisation et à la reconstruction des zones les plus touchées dans l'ensemble 
de la Libye. 

5. L'UE se félicite des progrès accomplis lors des récentes réunions de dialogue économique 
libyennes. Elle demande à tous les participants, en particulier au gouvernement d'entente 
nationale et à la Banque centrale, de mettre pleinement en œuvre leur accord afin de continuer 
à faire fonctionner l'économie légitime, de garantir la disponibilité des fonds nécessaires aux 
affaires publiques, d'assurer la maîtrise du budget et de mettre un terme à la crise de liquidités. 
Elle préconise des mesures urgentes pour réformer l'économie, réduire les dépenses publiques 
inutiles et améliorer la fourniture de services de base afin de répondre aux besoins les plus 
urgents de la population libyenne. La hausse bienvenue de la production pétrolière devrait 
permettre au gouvernement libyen de fournir davantage de biens et services publics à la 
population, y compris en matière de sécurité, d'éducation et d'aide humanitaire. L'UE engage 
tous les Libyens à préserver l'infrastructure pétrolière et rappelle les résolutions du Conseil de 
sécurité des Nations unies indiquant que les exportations de pétrole libyen doivent rester sous 
le contrôle exclusif du gouvernement d'entente nationale et de la Compagnie pétrolière 
nationale (National Oil Company) et condamnant les exportations illégales de pétrole. 
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6. L'UE est préoccupée par la situation humanitaire en Libye, où environ 1,3 million de 
personnes ont besoin d'une aide d'urgence. Elle demande que les travailleurs humanitaires 
aient accès aux personnes qui sont dans le besoin et que le droit international humanitaire soit 
respecté. Davantage de progrès doivent être accomplis pour garantir le plein respect des droits 
de l'homme ainsi que pour renforcer la justice, l'obligation de rendre des comptes et le respect 
de la légalité. 

7. L'UE condamne les violations des droits de l'homme commises contre des migrants et 
demande instamment aux autorités libyennes de redoubler d'efforts pour améliorer la 
protection et la promotion des droits de l'homme, en particulier dans les centres de détention 
pour migrants, surtout à l'égard des personnes en situation de vulnérabilité. Elle appelle toutes 
les parties à garantir aux travailleurs humanitaires un accès sans entraves et sûr aux centres. 
Afin de renforcer la protection des migrants, de contribuer à améliorer les conditions dans les 
centres de détention, de garantir la mise en place de structures d'accueil adéquates, de 
rechercher des solutions autres que la détention et d'accroître l'aide au retour volontaire depuis 
la Libye, l'UE recourra, entre autres, à son fonds fiduciaire d'urgence pour l'Afrique et 
intensifiera la coopération avec l'OIM et le HCR. Elle coopérera avec les municipalités 
libyennes pour promouvoir d'autres moyens de subsistance et soutenir la résilience des 
communautés locales qui accueillent des migrants, des réfugiés et des personnes qui ont 
besoin d'une protection internationale. 

8. Conformément à la déclaration de la réunion informelle des chefs d'État ou de gouvernement 
des 3 et 4 février à Malte et à la communication conjointe de la haute représentante et de la 
Commission du 25 janvier, l'UE rappelle la nécessité d'endiguer les flux migratoires 
irréguliers le long de la route de la Méditerranée centrale et de démanteler le modèle 
économique des passeurs et des trafiquants d'êtres humains. L'UE demeure déterminée à 
œuvrer avec les autorités libyennes pour contribuer à la réforme du secteur de la sécurité et les 
aider à développer leurs structures en matière de sécurité et de défense. Consciente qu'il est 
indispensable que la Libye soit partie prenante aux mesures prises pour contribuer à mettre un 
terme aux flux migratoires irréguliers et pour sauver des vies, l'UE poursuivra son action au 
travers de différentes activités complémentaires et coordonnées dans le cadre du réseau 
méditerranéen Seahorse, de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes et de la 
PSDC, conformément au droit international. 

Conformément à la déclaration de Malte, l'UE privilégiera davantage la formation ainsi que la 
fourniture d'équipements et d'autres formes de soutien, la priorité étant donnée à la marine et 
aux garde-côtes libyens ainsi qu'aux autres agences libyennes légitimes concernées. 
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L'EUNAVFOR MED opération Sophia continuera de s'employer essentiellement à 
démanteler le modèle économique des réseaux de passeurs et de trafiquants d'êtres humains. 
En outre, elle continuera d'assurer ses tâches de soutien consistant à former la marine et les 
garde-côtes libyens et à contribuer à la mise en œuvre de l'embargo des Nations unies sur les 
armes. L'EUBAM continuera de coopérer avec les autorités libyennes et de leur prêter 
assistance en vue d'une éventuelle mission civile future, dès que la situation le permettra, dans 
le domaine de la police, de l'État de droit et de la gestion des frontières. L'UE rappelle 
également qu'elle est déterminée à contribuer à réduire la pression sur les frontières terrestres 
libyennes en étroite coopération avec les autorités de la Libye et les pays voisins. 

9. L'UE met actuellement en œuvre un programme de coopération d'un montant de 120 millions 
d'euros, axé sur la société civile, la gouvernance, la santé, la jeunesse et l'éducation, les 
migrations, la sécurité et la médiation. Elle continue à apporter une aide à court terme au 
moyen de divers instruments de financement, y compris un soutien aux municipalités et la 
fourniture de services essentiels aux citoyens libyens qui en ont besoin. Elle a également 
accru son aide humanitaire de 10,8 millions d'euros en 2016. L'amélioration des conditions de 
sécurité sur le terrain et la stabilité politique sont primordiales pour permettre l'acheminement 
de l'aide de l'UE dans toutes les régions de la Libye, y compris dans le sud, qui est isolé. L'UE 
se tient prête à accroître sa coopération en faveur de la stabilité et de la prospérité en Libye. 
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